
Les fondamentaux de l’action judiciaire
Les règles de droit à connaître dans le cadre d’actions judiciaires
Les pièces indispensables à un dossier judiciaire bien constitué
Le choix de la procédure adaptée: comparatif coût / durée / résultat

L’injonction de payer
Présentation du déroulé de la procédure, avantages, inconvénients
Atelier de mise en pratique

Les autres procédures pouvant être menées dans le cadre
d’un recouvrement

Les Procédures judiciaires au fond
Le Référé
Les mesures conservatoires
Mise en œuvre de la procédure spécifique de chèque impayé

La phase d’exécution de la décision : le recouvrement
forcé

Les informations à recueillir en amont
Connaître l’essentiel des procédures de saisies envisageables
Les clés pour piloter ses intervenants extérieurs

PRESENTIEL

1 jour 
prix par participant

740 €
code formation : GF22

option restauration
18 € par jour

 

POUR QUI ?

Directions administratives,
comptables et financières de
l’entreprises
Personnes chargées de la relance
des impayés et du recouvrement

PRÉ-REQUIS

Aucun prérequis

SESSIONS
Paris

22 avr. 2024
21 mai 2024
24 juin 2024
23 sept. 2024
28 oct. 2024
25 nov. 2024
9 déc. 2024

Maîtriser votre recouvrement judiciaire
Lorsque vos débiteurs ne répondent plus à vos relances, lorsque les promesses
succèdent aux engagements non respectés, il est temps d’envisager des
poursuites judiciaires. Cette formation s’adresse aux personnes souhaitant acquérir
les bases d’un recouvrement judiciaire efficace.

OBJECTIFS
Connaître les fondamentaux de l’action judiciaire, orienter au mieux votre dossier
afin de l’optimiser en temps, coût et résultat, maîtriser la procédure la plus simple
et la moins couteuse pour recouvrer (injonction de payer), savoir manager les
intervenants externes (huissiers, avocats, greffiers …)
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